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Projet de loi portant approbation de l’Accord entre les États du Benelux 
(le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume des 
Pays-Bas) et la République kirghize relatif à la réadmission des personnes 
entrées et/ou séjournant sans autorisation, de son protocole d’application et 
de la déclaration conjointe relative à ces accords, faits à Bruxelles, le 18 juin 
2025 
 
Le projet de loi n° 8742 a pour objet de formaliser l’accord de réadmission conclu entre les 
États du Benelux et la République kirghize, visant à renforcer leur coopération en matière de 
gestion des flux migratoires et de lutte contre l’immigration irrégulière. 
 
L'adoption du texte de la loi en projet permettra de mettre en place des mécanismes 
efficaces et humains pour la réadmission des personnes en séjour irrégulier, tout en 
consolidant la coopération internationale dans le domaine migratoire. 
 


